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RREEGGLLEEMMEENNTT  IINNTTEERRIIEEUURR    
cclluubb  ddee  PPlloonnggééee  ddeess  OOccééaannaauutteess  

 
 
 

Règlement soumis à l’Assemblée Générale Extraordinaire du 
8 janvier 2005 

 
 
 

Article 1 :  Respect des statuts de l’association. 
 

 “ Chaque membre du club des  (O.S.P.) est tenu de respecter 
les statuts adoptés par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 30 Novembre 1991. 
 

Article 2 :  Inscription. 
 

 “  L’intéressé(e) doit : 
- fournir un certificat médical délivré par un Centre médico-sportif; 
- remplir le dossier d’inscription; 
- prendre connaissance du règlement intérieur et l’approuver en le signant; 
- lire la réglementation en vigueur concernant l’exercice de la pêche sous-marine dans les quartiers 
des Affaires Maritimes de Morlaix (ci-jointe); 
- fournir deux photos d’identité et cinq timbres postaux au tarif en vigueur. 
- fournir une attestation d'assurance pour la pratique de la plongée sous marine loisirs ou souscrire 
une assurance complémentaire ( Cabinet Lafont ) dans le cas contraire fournir une décharge 
 

Article 3 : Pratique des activités . 
 

 “  La pratique des activités subaquatiques nécessite l’obtention d’un certificat médical de non 
contre-indication, renouvelable annuellement. 
 
 “  Pour le passage des brevets fédéraux ayant des prérogatives d’enseignement, le certificat 
médical devra être établi et délivré par un médecin titulaire du certificat d’études spécialisées (C.E.S.) 
de médecine du sport ou par un médecin fédéral de la seule F.F.E.S.S.M. 
 
 “  Pour le passage des autres brevets, et en application de l'article L 3622-1 ( Nouveau Code 
de la Santé Publique ) la délivrance du certificat ne peut se faire qu'après un  examen médical 
approfondi qui doit permettre de dépistage d'une ou plusieurs affections justifiant une contre indication 
temporaire ou définitive ; la liste indicative de ces affections figure en annexe. 
La délivrance du certificat médical doit être mentionnée dans le carnet de santé prévu par l'article L 
2132-1 
 
 “  La durée des certificats médicaux exigés pour le passage des brevets fédéraux est de un 
an. Le présent  sauf maladie intercurrente ou accident de plongée à l’exception des brevets 
impliquant des prérogatives d’enseignement (moins de trois mois). 
 
 “ Aucune licence compétition ne pourra être délivrée ou renouvelée à un(e) sportif(ve) sans 
qu’il soit présenté un certificat médical de non  contre-indication à la pratique en compétition, de la 
discipline considérée. L’examen ne devra pas dater de plus de cent vingt jours (première délivrance) 
ou cent quatre-vingt jours (renouvellement de licence) et l’attestation sera délivrée par un médecin 
titulaire du C.E.S. médecine du sport ou par un médecin fédéral F.F.E.S.S.M.   
 
 “  Les licenciés doivent respecter la réglementation en vigueur et les normes de sécurité, en 
plongée club ou non.  
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  En cas de non respect de celles-ci, le Comité Directeur peut prendre la décision de radier un 
membre du club après l’avoir entendu. 
 
  “  L’utilisation du matériel club n’est possible qu’avec la présence d’un cadre du club. Pour 
les sorties bateau, le permis A est demandé 
 
 “  La détérioration ou la perte de matériel club par un adhérent implique sa réparation ou son 
remplacement dans les délais les plus brefs, les frais occasionnés étant à la charge de l’adhérant. 
 
 “  La détérioration ou la perte de matériel personnel dans le cadre d’activités club peut donner 
lieu à un remboursement de la part du club, sur décision du Comité Directeur, dans le cas ou les 
assurances ne couvrent pas le préjudice subi. 
 
 “  Toute plongée club organisée par un encadrant devra être signalée au responsable 
technique deux jours avant. (Est considérée comme plongée club, une plongée avec un cadre du 
club, et avec utilisation du matériel club). 
 
 “  Le club s’engage à faire vérifier annuellement, ou dès que cela semble nécessaire, les 
bouteilles de plongée mises à la disposition du club, par un Technicien en Inspection Visuelle (T.I.V.) 
de la F.F.E.S.S.M. Pour couvrir les frais administratifs de cette vérification, (certificats de visites, 
macarons, timbres, frais relatifs à l’achat du matériel de vérification...) il sera versé une somme de :  
                  -  4 Euros  bloc mono par vérification 
                  -  8 Euros bi-bouteille par vérification. 
 
 “  Les licences chasse et sympathisante ne donnent pas lieu à cette vérification annuelle. 
 
 “  Les frais de déplacement (trajet) de responsables techniques afin de participer aux 
Commissions seront remboursés, ainsi que ceux des sportifs participant à des compétitions (sur la 
base d’un forfait dans le cas de l’utilisation de véhicules personnels ou du prix du billet de train en 2° 
classe). 
Des remboursements à titre exceptionnel peuvent être accordés sur décision du Comité Directeur. 
 
              Une remise de 10 % est accordée pour les familles ou concubins ( 2 personnes ) sur la 
cotisation club. 
              Une remise de 15 % est accordée pour les familles ou concubins ( 3 personnes ) sur la 
cotisation club. 
 
              
 

Article 4  : Statut de l’encadrement plongée. 
 
 “  Tout encadrant au sein du club des O.S.P. doit posséder la licence fédérale en cours de 
validité. Le règlement de la cotisation annuelle au tarif normal est obligatoire. 
 
 “  Le statut d’encadrant, s’il permet de bénéficier d’un certain nombre d’avantages (plongées 
gratuites, assurance individuelle complémentaire-assistance ... ), implique d’effectuer un minimum de 
travail au sein du club (encadrement mer, sorties bateau, gonflages, participation aux jurys d’examens 
... ). La répartition des tâches se fera lors des réunions encadrement de la section plongée. Les 
personnes n’entrant pas dans ce cadre paieront leurs plongées. 
 

En cas de non respect du règlement intérieur du club, 
Le Président se retournera contre le contrevenant. 

             
           .../...        


